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Liberté de pensée, liberté d’agir, liberté 
de contester, de manifester ! 

Grave dérive autoritaire !… Quand la liberté 
devient l’exception et l’autorisation la règle… 
« Mutilés pour l’exemple », en référence aux 

« fusillés pour l’exemple 14-18 »… 
 
Sourd et aveugle, déterminé à abattre les acquis 
sociaux et démocratiques, ce gouvernement 
multiplie les mesures anti sociales, antidémo-
cratiques, anti laïques, mesures qui n’ont cessé 
de pleuvoir sur toutes les classes populaires. 
Dès le début de la mobilisation spontanée des 
« gilets jaunes », d’une puissance inédite, ex-
primant un profond malaise des couches popu-
laires, des exploités, le gouvernement a répon-
du par une répression brutale, par l’escalade de 
mesures liberticides. 
source :FR3 «  Mutilés pour l'exemple » « Ce 
mouvement a été créé il y a quelques semaines 
à Gennevilliers (Hauts-de-Seine) par 19 per-
sonnes ayant été blessées lors de manifesta-
tions. Leur nom, en référence aux "Fusillés 
pour l’exemple", compte désormais 39 
membres. 
Ils entendent ainsi combattre "l’ultra-violence 
de la répression" et faire interdire "l’utilisation 
de ces armes de guerre" (notamment les LBD 
et grenades). » 
Michel Tubiana, président d’honneur de la 
Ligue des Droits de l’Homme : 
« Laisser au procureur de la République, ma-
gistrat non indépendant au sens de la Conven-
tion européenne des droits de l’Homme, le soin 
de bloquer l’accès à une manifestation en im-
posant des fouilles et des contrôles à son ap-
proche, prévoir que le simple port d’un masque 
de protection peut constituer un délit, brandir 
la menace du recours pécuniaire de l’Etat 
contre les manifestants, tout ceci marque la 
volonté de décourager celles et ceux qui veu-
lent exprimer dans la rue leur opinion. » 
Michel Tubiana poursuit : «… on ne saurait 
admettre une institution judiciaire qui use de 
la garde à vue comme moyen d’écarter des 
manifestants, juge à tour de bras en même 
temps que les enquêtes sur les violences poli-
cières piétinent ou n’existent que grâce à des 
témoins courageux, alors que certains tentent 
de les étouffer au prix, parfois, de mensonges 
éhontés. 

Dans un contexte où l’équilibre des 
pouvoirs a été lourdement déséquilibré 
au profit de l’exécutif et de ses repré-
sentants, ces restrictions au droit de 

manifester s’inscrivent dans un processus où 
les formes de la démocratie se substituent au 
fond de celle-ci. Ce qui est ici en cause, c’est le 
renversement de ce qui doit prévaloir dans 
une démocratie. La liberté de manifester son 
opinion en public et collectivement en tant que 
règle disparaît au profit de ce que le pouvoir 
du moment tolère. L’inversion fait alors de la 
liberté l’exception et l’autorisation la règle. Et 
lorsque à cette hypertrophie du pouvoir exécu-
tif se conjugue la démission ou 
l’assujettissement des contre-pouvoirs institu-
tionnels, la démocratie devient une enveloppe 
sans contenu. Nous n’en sommes certes pas là, 
mais c’est le chemin qu’on nous dessine si nous 
restons silencieux ou accablés par les mauvais 
alibis que le gouvernement met en avant pour 
justifier sa dérive autoritaire. » (12 avril 2019) 
 
Plus de 600 universitaires contre la répression 

des Gilets jaunes 
Nous accusons : « Protégées par le pouvoir et 
couvertes par l’omerta d’une grande partie 
des médias, des troupes policières épuisées 
par le travail se laissent aller aux pires exac-
tions. » 
Appel de 1400 artistes, créateurs et créatrices : 

« Nous ne sommes pas dupes » : 
« Le bilan de la répression s’aggrave. Au 19 
avril 2019, on recensait 1 décès, 248 blessé.e.s 
à la tête, 23 éborgné.e.s, 5 mains arrachées 
chez les manifestant.e.s. C’est indigne de notre 
république… » 
Amnesty International, La Ligue des Droits de 
l'Homme, l’ONU, l’Union Européenne, le Dé-
fenseur des Droits, tou.te.s condamnent les 
violences policières sur les Gilets Jaunes en 
France. 
Laïque, antimilitariste, la Libre Pensée est éga-
lement sociale « car elle refuse toute exploita-
tion économique qui, comme l'oppression poli-
tique et religieuse, ne vise qu'à assujettir 
l'individu au détriment de ses droits légitimes. 
Elle milite pour l'émancipation totale de 
l'individu. » 
Les libres penseurs ne laisse-
ront pas sans réagir s’installer 
ce régime politique corpora-
tiste, militariste, répressif, de 
plus en plus profondément 
anti-démocratique. 
Laisser aller la marche à la 
barbarie ou résister et se 
battre. 
La Libre Pensée a choisi !    Marc Pouyet 
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https://france3-regions.francetvinfo.fr/paris-ile-de-france/paris/ils-ont-ete-blesses-lors-manifestations-gilets-jaunes-mutiles-exemple-se-rassemblent-paris-1679117.html
http://bellaciao.org/fr/spip.php?article161752
https://www.lepotcommun.fr/pot/gda812v0
https://www.lepotcommun.fr/pot/gda812v0
http://site.ldh-france.org/ldh66/accusons-appel-dun-large-collectif-duniversitaires-contre-criminalisation-mouvement-social-contre-violence-detat/
https://www.change.org/p/collectif-yellow-submarine-gmail-com-l-appel-des-artistes-et-cr%C3%A9ateur-rice-s-nous-ne-sommes-pas-dupes
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Le 27 avril à Château-Arnoux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme chaque année, des libres pen-
seurs du 04 se sont retrouvés peu après 
le vendredi dit-saint, pour prendre le 
temps de surmonter les interdits alimen-
taires religieux… 
 

  
Depuis près de 140 ans les anticléricaux 
banquettent le jour du "vendredi-dit-
saint". D'où vient cette étrange pra-
tique ? Pour bien le comprendre, il est 
nécessaire de faire un petit retour sur le 
cléricalisme. 
Les croyants sont libres de respecter les inter-
dits les plus divers. Mais pourquoi auraient-ils 
le pouvoir de les imposer à l'ensemble de la 
société ? De quel droit décideraient-ils du 
comportement de chaque citoyenne et citoyen 
de ce pays ? C'est la question du cléricalisme. 
En matière de mœurs : concubinage, divorce, 
homosexualité, contraception, avortement... le 
pouvoir abusif d'un quelconque clergé est tout 
aussi inacceptable que dans les institutions ou 
à l'école. C'est pour affirmer cette idée force 
que des laïques ont organisé des banquets vio-
lant délibérément les interdits religieux. 
Contrairement à ce que pensait le pamphlé-
taire catholique Louis Veuillot, qui nous appe-
lait ironiquement "libres mangeurs", cette ini-
tiative ne vient pas de la Libre Pensée organi-
sée. De même, elle n'en a pas le monopole, 
même si elle assume la tenue de la plupart de 
ces banquets. L'idée est née dans les milieux 
intellectuels de la fin du XIXe siècle. C'est le 
célèbre critique littéraire Charles Sainte-Beuve 
qui, le vendredi 10 avril 1868, offre à ses amis 
un dîner "gras" (avec des aliments interdits, 
notamment de la viande). Etaient présents : 
Ernest Renan (auteur de La Vie de Jésus et 
animateur de la revue La Liberté de penser), 
Gustave Flaubert (Madame Bovary, Bouvard et 
Pécuchet...), Hippolyte Taine (Les Origines de 
la France contemporaine, Histoire de la littéra-
ture anglaise...), Edmond About (L'Homme à 
l'oreille cassée...). C'est la fine fleur de la cri-
tique rationaliste qui crée ainsi l'événement, le 
"scandale" selon la presse conservatrice qui en 
fait un beau battage. 
Dès l'année suivante, la Libre Pensée organisée 
reprend l'idée à Paris… 

Le 6 avril 1919 pour protester contre le verdict 
monstrueux qui proclame que son assassinat n’est pas 
un crime, 100 000 personnes défilent pour honorer 
Jean Jaurès le pacifiste, “premier fusillé pour 
l’exemple” ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Le 6 avril 2019 à Chauny (Aisne) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Marcel Lalonde, maire de Chauny (02) a notam-

ment déclaré « Contrairement à beaucoup de villes, 

Chauny n’a pas hésité à se porter candidate pour 

l’accueil de ce monument. C’est une volonté de notre 

part. C’est un choix. Mais c’est avant tout une im-

mense fierté… Pour Jean-Paul Sartre, la seule chose 

qui permet à l’homme de vivre, c’est l’acte ! Nous 

avons donc agi. Nous avons agi pour ne pas oublier. 

Nous avons agi pour honorer. Nous avons agi pour 

ne pas oublier. Nous avons agi pour honorer. Nous 

avons agi pour une mémoire « juste » qui se sou-

vienne de tous ses morts… 

 

Ces Fusillés étaient-ils complétement responsables ? 

Etaient-ils fautifs d’avoir la volonté de vivre ? 

Qu’aurions-nous fait à leur place ? Aurions-nous obéi 

à des ordres qui nous mèneraient vers une mort cer-

taine ? Peut-on condamner ces hommes épuisés à qui 

le commandement avait déjà tant demandé ?... 
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30 juin… 
 

Journée fraternelle 

des Libres Penseurs du Sud-Est 

Dimanche 30 juin 2019 

à partir de 11h à Vitrolles 

Maison de quartier 

de la Ferme de Croze 

Avenue de la Ferme de Croze, 

13127 Vitrolles 

GPS 
Latitude : 5.29280000 
Longitude : 43.42300000 
 

Apéro et Repas fraternel sur place 

Participation aux frais 15 euros 

Inscriptions : 

jusqu’au mercredi 26 juin 

migar@sfr.fr - 06 17 98 33 27 

N’oubliez pas les boules et les cartes, 
(site de plein air ombragé avec jeux 
pour les enfants, repli à l’intérieur en 
cas de pluie, parking sur place). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

22 juin : AG annuelle 
 
 
10h : Présentation 

puis 
Discussion générale 
Rapports nationaux 
Instances nationales 

votes 
 
Rapports départemen-
taux 
(Financier 2018 

Moral et activité) 

Instances départementales 

votes 

Election délégué(e) au Congrès national FNLP de ALIZAY (27) 
du 27 au 30 août 

12h : apéritif offert par la LP04 
 

Et pour ceux qui le souhaitent : banquet sur place 

A l’origine de cette interdiction, il y a la plainte d’un prêtre allemand, qui « s’est reconnu » ex-
plique Fabrice Puchault, Directeur de l’Unité société et culture d’Arte France, au journal La Croix : 
« Il n’est pas nommé, et le lieu où il exerçait n’est pas mentionné mais il s’est reconnu et a estimé 
être reconnaissable par d’autres. Le tribunal lui a donné raison, après une audience à laquelle – 
pour des raisons qui tiennent à la procédure judiciaire allemande – nous n’étions pas présents ». 

La chaîne franco-allemande risquait « une amende pouvant aller jusqu’à 
250 000 € ou une peine d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à deux ans » 
en cas de violation de violation de l’ordonnance du tribunal selon les préci-
sions du Süddeutsche Zeitung, rapportées par La Croix. Mais Arte ne compte 
pas à en rester là. « Nous défendons ce film, dont nous avons accompagné la 
production comme la diffusion. Nous préparons donc un dossier pour faire 
opposition à la décision du tribunal », annonce Fabrice Puchault… 

« Religieuses abusées » 
La justice contraint Arte à cesser la diffusion du docu-
mentaire… 
 

Diffusé le 5 mars dernier sur 
Arte, le documentaire choc Re-
ligieuses abusées, l’autre scan-
dale de l’église revenait et révé-
lait les viols subis par des reli-
gieuses au sein de l'Eglise. 
Près d’1,5 million de téléspectateurs l’ont vu en France ce soir-
là, auxquels s’ajoutent les spectateurs allemands pour un total 
de 2,5 millions de personnes en linéaire et replay. 
Le film devait être disponible sur le site de la chaîne pendant 
deux mois après sa diffusion, jusqu’au 5 mai, mais une déci-
sion de justice rendue le 20 mars interdit à Arte de continuer 
sa diffusion. Le documentaire n’est ainsi plus accessible en 
replay depuis le 5 avril. 
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O tempora ! 

O mores ! 

 

On ne saurait 

oublier le côté 

artificiel de 

l’intelligence… 

des robots qui, 

après tout, 

pourront nous 

singer… 

 

Pour autant, la 

réciproque n’est 

pas enthou-

siasmante… 

 

 

 

Dur, dur… 

Comment peut-

on considérer 

qu’un lien qui 

n’existe pas est 

abîmé ? 

 

Ah, la fidélité à 

l’ex-maréchal… 

Drôle d’époque… 
 

On change, on change plus… 

quand on sait qu’à l’intérieur, 

on ne regarde pas à raconter 

des carabis-

touilles… 

 

 

À qui se fier ? 

 

 

 

 

 

??? 
Ce ne serait qu’une 

question de couleur ? 

On peut en douter !!! 

 

De l’importance 

de 

l’orthographe 

On ne le dira ja-

mais assez ! 

Il faut en convenir 

cela n’a rien 

d’idéologique ou 

d’abstrait contrai-

rement à ce que 

l’on voudrait nous 

faire croire… 

 

 

Le temps… 
 

ne fait rien à l’affaire ! 

 

nous a appris Georges ! 

 
 

The 

question… 
 

maintenant, on 

a la réponse !!! 



 
 
 

Faites vos jeux ! 

Rien ne va plus… 
 
 
Y’a encore le 
surnommé 
“Lepape” qui en 
remet une 
louche… 
A l’en croire, 
ceux qui prati-
quent l’IVG se-
raient des 
“tueurs à 
gage” !!! 
Rien de moins ! 
Et lui qui est à la tête 
du plus grand réseau 
mondial de pédo-
philes, il est quoi ? 

Un malentendu ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vrai ou faux ? 

 
Faux !!! 
 
Il ne va quand 
même pas brader 
son fonds de com-
merce… 
 
Vous savez : celui 
qui rapporte 
gros !!! 
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Tombé en désuétude ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

On a du mal à imaginer la cuite… 
 
Selon “Secretnews”, Chris-
tine Boutin lancerait une 
gamme de sextoys bibliques 
pour financer la rénovation 
de Notre-Dame… 
Conçu par la présidente d’honneur du Parti 
chrétien-démocrate elle-même et présenté au 
salon Mapine de Monaco, dédié aux loisirs éro-
tiques, ce nouvel objet du désir entend aussi bri-
ser les tabous sur le plaisir catholique. 

 
Misère ? 

 
Pour sûr, lui, il ne 
connaît pas… 
avec le prix de sa 
paire de pan-
toufles, je me 
rhabille pour 
l’hiver !!! 
 
 
 

Le 

fou 

du 

roi 

se 

porte 

bien ! 
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LES POLLUEURS…      les porte-conteneurs ! 

Les conséquences du transport maritime sur la nature 
sont catastrophiques. 

La journaliste climatique et exploratrice Bernice Notenboom a 
enquêté et nous donne son point de vue dans le documentaire 
"Sea Blind" pour lequel elle a voyagé en Arctique, en Norvège, 
en Russie, au Groenland, au Canada, au Danemark, aux États-
Unis, en Angleterre, à Rotterdam et à Terschelling. Elle a parlé 
à des scientifiques, des armateurs, des expéditeurs, des ingé-
nieurs, des organisations environnementales et des experts ma-
ritimes. 
90 000 porte-conteneurs sur les mers en permanence 
Environ 90% de tout ce qui se trouve dans nos magasins est 
transporté par bateau. Nourriture, vêtements, meubles, appa-
reils électroniques, automobiles, etc. À bord de l'Oscar, un des 
plus grands porte-conteneurs du monde, on peut embarquer 
19 200 conteneurs. De quoi transporter 954 millions de ba-
nanes, 39 000 voitures, 117 millions de paires de chaussures et 
900 millions de boîtes de nourriture pour chiens. Dans le 
monde, plus de 90 000 porte-conteneurs transportent sans 
cesse de lourdes cargaisons. 
"Partout dans le monde, les marchandises transportées par ces 
porte-conteneurs sont indispensables. Nous attendons que ces 
marchandises soient livrées à temps dans nos magasins pour 
un prix raisonnable. Et les centaines de kilos de bananes pour-
ries, on en fait quoi ? Elles sont jetées…" 

Énormes émissions d'oxyde de soufre 
Le secteur du transport maritime est relativement propre si l'on 
se contente d'observer les émissions par tonne de marchan-
dises transportée. Mais ces énormes quantités de marchandises 
déforment la réalité des chiffres. En termes de pollution abso-
lue, les chiffres sont très différents. Les 17 plus grands porte-
conteneurs émettent ensemble autant d'oxydes de soufre que 
toutes les voitures du monde. Le transport maritime est en 
outre responsable d'environ 3 % des émissions mondiales de 
CO2. 

Le transport maritime est néfaste 
pour la qualité de l'air 

La plupart des navires utilisent du pétrole de soute bon mar-
ché. C'est une huile épaisse qui est un résidu du raffinage des 
carburants pour voiture. "Il s'agit en fait d'un carburant qui est 
un déchet pour les raffineries", explique Bernice Notenboom. 

 
Le pétrole de soute bon marché 
est très polluant : par litre, il 
peut contenir jusqu'à 2 000 
fois plus de soufre que le diesel 
conventionnel. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Le 6 septembre 2018, le ministre 
de l’économie B. Le Maire a inau-
guré au Havre le St-Exupéry le 
plus grand navire porte-
conteneurs à naviguer sous pavil-
lon français 

 
  

 
Une absence de régulation 

du transport maritime 
La nature opaque et non ré-
glementée du transport mari-
time est étroitement liée à son 
caractère polluant et mérite 
une attention d'autant plus 
grande. La moitié des 6 000 
porte-conteneurs est immatri-
culés dans un autre pays que 
son pays d'origine. La plupart 
(33%) sont enregistrés au Pa-
nama. Et ce, bien que ni le 
propriétaire, ni l'équipage, ni 
l'itinéraire ou le chargement ne 
soient liés de près ou de loin 
avec le Panama. 
Comment cela est-il possible ? 
Les navires peuvent, après une 
procédure d'immatriculation 
simplifiée, naviguer sous des 
pavillons de complaisance 
comme celui de la Mongolie, 
un pays qui n'a pourtant ni 
mer, ni flotte. Les pavillons de 
complaisance offrent de nom-
breux avantages : faible taux 
d'imposition, main-d'œuvre 
bon marché (et non syndiquée) 
et absence de contrôles. De 
quoi polluer en toute tranquil-
lité... 



 
Le plastique… 

D’ici 2030, la production mondiale de 
déchets plastiques pourrait augmenter 
de 41 % et la quantité accumulée dans 
l’océan pourrait doubler. 
En cause, notre système de produc-
tion, d'utilisation et d'élimination du 
plastique… 
Plus de 310 millions de tonnes de 
déchets plastiques ont été géné-
rées en 2016, dont un tiers se 
sont retrouvées dans la nature. 
Le constat est accablant et les consé-
quences dramatiques pour l’environ-
nement, la santé humaine et l'écono-
mie. 
La production mondiale de dé-
chets plastiques pourrait aug-
menter de 41% d’ici 2030 et la 
quantité accumulée dans l’océan pour-
rait doubler d’ici 2030 et atteindre 
300 millions de tonnes. Les émissions 
de CO2 résultant du cycle de vie du 
plastique devraient augmenter de 50% 
tandis que celles issues de l'incinéra-
tion de plastiques devraient tripler 
d'ici 2030. 
21 %, c'est la proportion de déchets 
plastiques qui sont recyclés en France 
Un système défaillant, où le coût de 
la pollution plastique n’est pas suppor-
té par les acteurs qui tirent profit de sa 
production et de son utilisation. Ain-
si, il est moins coûteux de rejeter 
les déchets dans la nature que de 
gérer leur fin de vie. Cette absence 
de responsabilité a conduit à la situa-
tion actuelle de production insoute-
nable et de pollution croissante. 
Les pays à revenu élevé ont une part de 
responsabilité considérable dans cette 
crise mondiale : ils produisent 10 fois 
plus de déchets par personne que les 
pays à faible revenu et exportent entre 
10 et 25 % de ces déchets. La France 
fait partie des plus gros con-
sommateurs de matières plas-
tiques et est l’un des pires élèves eu-
ropéens en matière de recyclage du 
plastique. 
 
Cours d'eau 
au quartier 
Madagascar 
à Douala, 
Cameroun, 
avalé par la 
pollution 
plastique. 
Mai 2017. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chaque année, environ 12,7 millions de tonnes de plas-
tique finissent dans les océans. D’après les organismes de 
surveillance de la pollution des plages, les bouteilles sont 
le type de déchet plastique le plus fréquemment retrouvé 
sur nos rivages. 
Le modèle économique de nombreuses entreprises, au 
premier rang desquelles les fabricants de soda, repose sur 
l’utilisation des bouteilles plastiques à usage unique, qui 
représentent une part non négligeable de leurs recettes. Un 
million de bouteilles plastiques sont vendues chaque mi-
nute dans le monde ! 
En tant que numéro un mondial des boissons gazeuses, 
Coca-Cola (propriétaire de nombreuses marques comme 
Sprite et Minute Maid) est en grande partie responsable 
de la pollution plastique de nos océans. Au vu de ses pro-
fits colossaux, la compagnie a largement les moyens et 
l’influence nécessaires pour changer de modèle écono-
mique et entraîner le reste du secteur avec elle. 
Alors que de véritables « continents de plastique » se for-
ment au large de nos océans, le groupe Coca-Cola ne s’est 
à ce jour toujours pas engagé à réduire le nombre de bou-
teilles plastiques à usage unique qu’il vend tous les jours 
aux quatre coins du monde. Au contraire, ce nombre ne 
fait qu’augmenter ! Elle est plus intéressée par les profits 
que lui apportent les bouteilles plastiques, que par la pro-
tection de l’environnement et des océans. Et pour que cela 
ne change pas, elle dépense au niveau européen des mil-
liers d’euros en lobbying chaque année pour contrer les 
propositions de législation visant à déployer la consigne et 
à augmenter le recyclage des contenants. 
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https://www.greenpeace.fr/limpact-plastiques-oceans/
https://www.greenpeace.fr/limpact-plastiques-oceans/
https://www.lesechos.fr/01/07/2017/lesechos.fr/030417782242_les-chiffres-dementiels-de-la-consommation-de-bouteilles-en-plastique-dans-le-monde.htm
https://www.lesechos.fr/01/07/2017/lesechos.fr/030417782242_les-chiffres-dementiels-de-la-consommation-de-bouteilles-en-plastique-dans-le-monde.htm
https://www.lesechos.fr/01/07/2017/lesechos.fr/030417782242_les-chiffres-dementiels-de-la-consommation-de-bouteilles-en-plastique-dans-le-monde.htm


Le carbone… 

Selon un rapport de l'ONG internationale Carbon Dis-
closure Project, plus de 70 % des émissions de gaz à effet 
de serre émaneraient de seulement 100 entreprises. 
 
À elles seules, 100 entreprises seraient responsables de 71% 
des émissions globales de gaz à effet de serre... et sans sur-
prise, il s'agit principalement d'industries pétrolières : c'est 
ce que révèle un rapport de l'ONG Carbon Disclosure Pro-
ject (CDP) réalisé en collaboration avec le Climate Accoun-
tability Institute (CAI). Il s'appuie sur des données pu-
bliques s'étendant de 1988 à 2015. Une répartition d'autant 
plus disproportionnée que les 25 premières firmes du clas-
sement sont responsables de la moitié des émissions glo-
bales. Pour l'ONG, l'enjeu est désormais d'appeler les in-
vestisseurs, privés ou publics, à davantage de conscience 
environnementale en ne finançant pas les entreprises qui 
misent encore sur l'énergie fossile. 
 
Parmi les sociétés privées les plus émettrices, on compte 
sans surprise ExxonMobil, Shell, BP, Chevron, Peabody, 
Total, ou BHP Billiton. 
 
Du côté des entreprises nationalisés, on compte évidem-
ment l'Arabie Saoudite, la Russie, la Chine, ou encore 
l'Inde, avec Saudi Aramco, Gazprom, National Iranian Oil, 
Coal India, Pemex, et CNPC (PetroChina). Enfin, la produc-
tion de charbon en Chine a été agrégée en incluant divers 
acteurs comme Shenhua Group, Datong Coal Mine Group, 
ou encore China National Coal Group. Au total, le charbon 
chinois est responsable de plus de 14% des émissions glo-
bales de gaz à effet de serre ! 
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C'est au Qatar, dans le golfe Per-
sique, que le bilan est le plus mau-
vais. Si avec un PIB par habitant de 
plus de 124 000 dollars américains, 
ce pays est le plus riche du monde, 
il occupe également une position de 
leader en matière d'émissions de 
CO2. Elles s'élèvent à plus de 30 
tonnes par personne et par an… 

Mars 2019 : Amnesty International s'en est pris jeudi au sec-
teur des véhicules électriques, auquel il reproche de se présen-
ter comme vertueux sur le plan écologique alors qu'il fabrique 
une grande partie de ses batteries à l'aide de combustibles fos-
siles polluants et de minéraux extraits dans des conditions non 
respectueuses des normes éthiques. La fabrication des batte-
ries peut être intensive en carbone tandis que l'extraction des 
minéraux entrant dans leur composition a été associée à des 
cas de violations des droits de l'homme tels que le travail des 
enfants, déclare l'ONG dans un communiqué. 
"Les véhicules électriques sont essentiels pour que le secteur 
automobile s'éloigne des énergies fossiles mais ils ne sont pas 
aussi éthiques que certains vendeurs voudraient bien nous le 
faire croire", écrit Amnesty International. 
La production de batteries lithium-ion pour les véhicules élec-
triques consomme beaucoup d'énergie et les usines sont con-
centrées en Chine, en Corée du Sud et au Japon, où la produc-
tion d'électricité dépend en grande partie du charbon ou 
d'autres combustibles fossiles, ajoute l'organisation spécialisée 
dans la défense des droits de l'homme…. 



I      COMME… IBN KHALDOUN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(27 mai 1332 - 17 mars 1406) 
Ibn Khaldoun (ou Ibn 
Khaldûn) est sans doute le 
seul grand penseur de l'His-
toire qui ne pas européen et 
indéniablement le plus grand 
historien du Moyen Âge. 
 
Dans son œuvre majeure, Le 
Livre des exemples, il raconte 
l'Histoire universelle à partir 
des écrits de ses prédéces-
seurs, de ses observations au 
cours de ses nombreux 
voyages et de sa propre expé-
rience de l'administration et 
de la politique. L'introduc-
tion, intitulée la Muqaddima 
(les Prolégomènes en fran-
çais), expose sa vision de la 
façon dont naissent et meu-
rent les empires. 

Ibn Khaldoun est issu d'une grande famille andalouse d'ori-
gine yéménite et chassée d'Espagne par la Reconquête chré-
tienne. Il naît à Tunis à l'époque où les Mérinides dominent 
le Maroc et les Valois accèdent au trône en France. Le 
Maghreb connaît une paix relative cependant que la chrétien-
té médiévale sombre bientôt dans la guerre de Cent Ans et la 
Grande Peste. Après une existence active comme conseiller 
ou ministre des souverains musulmans du Maghreb, Ibn 
Khaldoun se retire à 45 ans au Caire, où il rédige son œuvre 
et enseigne. Ne tenant pas en place, il passe par Damas en 
1401, peu avant que la ville ne soit assiégée par Tamerlan. Le 
vieux sage obtiendra alors du redoutable conquérant qu'il 
épargne la vie des habitants. 
 
Certains penseurs modernes le considèrent comme le pre-
mier ouvrage traitant de la philosophie de l'histoire ou, parmi 
les sciences sociales, de la sociologie, de la démographie, de 
l'historiographie ainsi que de l'histoire culturelle, ou comme 
l'un des précurseurs de l'économie moderne dans les temps 
anciens. 
 
Le travail traite également de la théologie islamique, des 
sciences naturelles, de la biologie et de la chimie. Ibn Khal-
doun a écrit son ouvrage en 1377 comme préface à son pre-
mier livre sur l'histoire universelle, Kitab al-Ibar (كتاب العبر, 
recueil des préceptes), mais déjà de son vivant, la Muqaddi-
ma fut considérée comme une œuvre indépendante. 
 
Selon G. Marçais, les Prolégomènes(1) sont « un des ouvrages 
les plus substantiels et les plus intéressants qu’ait produit 
l’esprit humain ». 

  
Il est possible de télécharger les Prolégomènes sur le site : 

 
http://classiques.uqac.ca/ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
http://classiques.uqac.ca/classiques/Ibn_Khaldoun/Ibn_Khal
doun.html/ 
 

(1) Prolégomènes : nom masculin pluriel ; du grec pro, devant, 
avant et de legein, dire. 

Il s'agit d'une longue introduction placée en tête d'un ouvrage ou bien 
de l'ensemble des notions préliminaires à une science. Il s'utilise tou-
jours au pluriel.  
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Mapuche 
Jana est mapuche, fille d'un peuple sur lequel on a tiré à vue dans la pam-
pa argentine. Rescapée de la crise financière de 2001-2002, aujourd'hui 
sculptrice, Jana vit seule à Buenos Aires dans la friche de son ancien men-
tor et, à vingt-huit ans, estime ne plus rien devoir à personne. Rubén Cal-
derón aussi est un rescapé – un des rares « subversifs » à être sorti vivant 
des geôles clandestines de l'École de Mécanique de la Marine, où ont péri 
son père et sa jeune sœur. Trente ans ont passé depuis le retour de la dé-
mocratie. Détective pour le compte des Mères de la place de Mai, Rubén 
recherche toujours les enfants de disparus adoptés lors de la dictature de 
Videla, et leurs bourreaux... Rien, a priori, ne devait réunir Jana et Rubén, 
que tout sépare. Mais un cadavre est retrouvé dans le port de La Boca, 
celui d'un travesti, « Luz », qui tapinait sur les docks avec « Paula », la 
seule amie de la sculptrice. De son côté, Rubén enquête sur la disparition 
d'une photographe, Maria Victoria Campallo, la fille d'un des hommes 
d'affaires les plus influents du pays. Malgré la politique des Droits de 
l'Homme appliquée depuis dix ans, les spectres des oppresseurs rôdent 
toujours en Argentine. Eux et l'ombre des carabiniers, qui ont expulsé la 
communauté de Jana de ses terres ancestrales... 
 

  

La comédie du climat 
« Le changement climatique fournit à mes yeux un matériau de choix 
pour analyser la comédie du pouvoir et des croyances dans le monde con-
temporain. Autour de la thèse : la Terre se réchauffe du fait des activités 
humaines, l’affrontement est violent. D’un côté, les « climatozélotes » qui 
pensent qu’il n’y a plus de doute et qui ont fait de cette thèse une croyance 
absolue. De l’autre, les « climatosceptiques » qui pensent avoir relevé suf-
fisamment d’incohérences dans les présentations et les chiffres pour affi-
cher un scepticisme argumenté. 
Je me considère comme un « climatoagnostique ». Il en va de la thèse 
comme de Dieu. Pour l’heure, elle ne peut être ni démontrée ni infirmée. 
L’un des objets de ce livre est d’expliquer pourquoi, d’analyser données et 
observations, d’interpréter objectivement les résultats. J’interroge aussi la 
science d’aujourd’hui, sa relation à l’argent, à la politique et aux médias. 
Comment fait-on la différence entre une croyance collective et une certi-
tude scientifique ? 
Un débat qui donne naissance à un spectacle quasi shakespearien. À 
l’exception de l’amour, toutes les passions humaines s’y déchaînent : soif 
de savoir et de pouvoir, quête de notoriété, goût inavoué pour l’argent, 
vanité, délire, et même haine jusqu’à l’excommunication ou la mise à 
mort... » Olivier Postel-Vinay 
 

  

Éoliennes : chronique d’un naufrage annoncé 
En 2008, un responsable politique déclarait : « Un gaspillage inaccep-
table des fonds publics, un discours officiel trompeur, un “business” sou-
vent douteux ». 
Déjà, tout était dit ! Rappelons la duperie financière sur laquelle est fon-
dée et prospère l’énergie éolienne en France. À l’origine du « système » 
figure l’obligation faite à EDF d’acheter l’électricité éolienne à un prix très 
supérieur au prix du marché… 
Et pour contraindre la population à prendre un opérateur privé, finale-
ment rien de tel que d’exploser le prix de l’électricité… 
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Fahavalo 
A Madagascar, on les appelait des « Fahavalo », les ennemis de la 

France. Au sortir de la Deuxième Guerre mondiale, les Malgaches ayant 

combattu auprès des forces alliées ont lutté pour l'indépendance de la 

Grande Ile, mais leurs revendications ont été prises pour de la rébellion 

et l'insurrection a été réprimée dans le sang. Cet épisode a ensuite été 

oublié. Les familles n'en ont plus parlé. La documentariste franco-

malgache, Marie-Clémence Andriamonta-Paes, a mené l'enquête dans sa 

propre famille et a décidé d'en faire un film - Fahavalo, Madagascar 

1947 - sorti cette semaine, dans les salles de cinéma en France. 

En Algérie, il y eut les émeutes de Sétif. Au Sénégal, il y eut le massacre 

du camp de Thiaroye et à Madagascar, une insurrection réprimée dans le 

sang, en 1947, par le pouvoir colonial français. 

 

  

 

Si Beale street pouvait parler 

Si Beale Street pouvait parler, elle raconterait à peu près ceci : Tish, 

dix-neuf ans, est amoureuse de Fonny, un jeune sculpteur noir. Elle est 

enceinte et ils sont bien décidés à se marier. Mais Fonny, accusé d'avoir 

violé une jeune Portoricaine, est jeté en prison. Les deux familles se met-

tent alors en campagne, à la recherche de preuves qui le disculperont. 

Pendant ce temps, Tish et Fonny ne peuvent qu'attendre, portés par leur 

amour, un amour qui transcende le désespoir, la colère et la haine. 

 

  

 

Dossier 64 

Alors que le Département V est sous tension avant le départ annoncé 

d'Assad, partenaire de l'inspecteur Carl Mørck, ces derniers se lancent 

dans une nouvelle enquête qui pourrait bien être leur dernière. 

Suite à la découverte de trois squelettes cachés derrière la tapisserie d'un 

vieil appartement, les deux enquêteurs et leur assistante Rose doivent 

exhumer une macabre affaire datant des années 1950 : sur la petite île de 

Sprogø, des femmes étaient internées et stérilisées de force sous la direc-

tion du docteur Curt Wad... 

http://www.rfi.fr/afrique/20150507-8-mai-1945-setif-premier-acte-guerre-algerie-todeschini-france-massacre-histoire
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16 avril 1917 
L’offensive du chemin des dames… 

Le 16 avril 1917, l'armée française lance une grande offensive en Pi-
cardie, sur le Chemin des Dames. Mal préparée, mal engagée, elle 
sera un sanglant désastre. 
L'échec de l'offensive est consommé en 24 heures malgré l'engage-
ment des premiers chars d'assaut français (une quarantaine). On 
n'avance que de 500 mètres au lieu des 10 kilomètres prévus, et ce 
au prix de pertes énormes : 30 000 morts en dix jours. Le général 
Nivelle, qui a remplacé le général Joffre à la tête des armées fran-
çaises le 12 décembre 1916, en est tenu pour responsable… 
Le ressentiment et le désespoir des poilus s'exprimeront dans la 
Chanson de Craonne… 

  

15 mai 1848 
Échec d’une insurrection… 

Il y a alors à Paris de nombreux gardes nationaux venus pour la céré-
monie de remise des drapeaux prévue pour le 14 mai. Cette cérémonie 
est subitement annulée devant le refus des délégués ouvriers de la 
Garde, siégeant au palais du Luxembourg, de participer à la cérémonie. 
Les provinciaux désœuvrés restent cependant dans la capitale. Des 
délégués polonais obtiennent que l'Assemblée discute le 15 mai de la 
question polonaise. Les clubs parisiens choisissent d’organiser une 
manifestation de soutien à la cause polonaise… Dans la manifestation, 
on y voit de nombreuses délégations étrangères (Irlandais, Italiens, 
Polonais). L'action de certains meneurs font dégénérer la manifesta-
tion. Les manifestants se dirigent vers le palais Bourbon où siège 
l'Assemblée. La foule force l'entrée de la salle des réunions. Dans le 
brouhaha, on lit la pétition en faveur de la Pologne. Puis, la foule se 
rend alors à l'hôtel de ville de Paris où on établit la liste d'un gouver-
nement insurrectionnel… mais la Garde nationale en délogera les ma-
nifestants… Les chefs républicains seront arrêtés. 

11 juin 1832 
 

Naissance de Jules Vallès 
 

Il est né au Puy-en-Velay le 11 juin 1832. 

Il a écrit une trilogie romanesque largement 

autobiographique centrée autour d'un per-

sonnage que Vallès nomme Jacques 

Vingtras : le premier tome s'appelle L'En-

fant ; l'auteur évoque sa jeunesse entre un 

père professeur et une mère fille de paysans, 

période de sa vie qu'il présente comme 

pauvre (au moins pour la partie consacrée au 

Puy-en-Velay) et malheureuse. Les tomes 

suivants sont Le Bachelier et L'Insurgé. 

https://www.herodote.net/histoire/synthese.php?ID=549
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Les pouvoirs publics ont séparé les parents indigènes 

de leurs enfants jusqu’à la fin des années 1960 et le dernier 

“pensionnat autochtone” a été fermé en 1996 ! 

 

La Commission de vérité et réconciliation a travaillé 

pendant six ans sur les pensionnats où des enfants autochtones 

arrachés à leur famille étaient placés à des fins d’assimilation 

culturelle. Son rapport fait l’effet d’une bombe. 

 

Imaginez, on frappe à la porte. Vous allez ouvrir. Un 

représentant de l’Etat et un officier de la police montée appa-

raissent dans l’encadrement de la porte. Les deux hommes vous 

ordonnent de leur livrer vos enfants immédiatement. Ceux-ci 

vont être emmenés et placés à l’arrière d’un camion où vous 

pourrez voir d’autres enfants pleurer. Vous êtes contraint de 

vous séparer de vos enfants : l’Etat a jugé que vous n’étiez pas 

apte à les élever du fait de votre race. 

 

Les enfants seront conduits à des centaines de kilo-

mètres de chez eux, dans une nouvelle école dirigée par des in-

connus. On leur coupe les cheveux et on leur enlève les vête-

ments que l’on brûle. Ils seront punis chaque fois qu’ils parlent 

dans leur langue maternelle ou qu’ils réclament leurs parents en 

pleurant. On vous a séparé les garçons des filles. Mal nourris, le 

froid, pas de cour de récréation, seulement un cimetière pour les 

enfants qui sont morts dans ce lieu sinistre. 

 

Sévices sexuels de la part des professeurs… Les autori-

tés ferment les yeux. Arrivé à l’adolescence, ils peuvent partir. 

Pour aller où ? Ils ne savent même plus qui ils sont ! 

 

Environ 150 000 enfants appartenant aux Premières 

Nations, aux Inuit et aux Métis ont été arrachés à leurs familles 

et à leurs communautés pendant cent ans d’histoire canadienne. 

 

En 2008, le Premier ministre Stephen Harper a de-

mandé pardon pour les pensionnats autochtones devant la 

Chambre des communes. “Cette politique a eu des effets du-

rables et néfastes sur la culture, les traditions et la langue des 

autochtones”, a alors déclaré Harper. Ensuite de quoi son gou-

vernement n’a pris aucune mesure pour corriger le tir. Des mil-

liers de gens dont les vies ont été gâchées par les pensionnats 

autochtones. 

 

Et puis aussi… 

Le martyre oublié des Amérindiens au Canada 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Honte à nous 
 
Est le titre d’un rapport du Sénat 
qui raconte comment entre la fin 
de la Deuxième Guerre mondiale 
et 1971, l'État canadien a volé 
leur bébé à des femmes céliba-
taires, leur promettant l'op-
probre si elles le gardaient. Le 
Sénat estime que cette politique 
a amené à l'enlèvement de 
300 000 à 600 000 enfants pour 
un total de 300 000 à 450 000 
femmes. Mais ce chiffre est com-
pliqué à établir tant le processus 
fut opaque. Il avait également été 
déconseillé fortement à ces 
femmes de chercher leur enfant. 

 
Des foyers de maternité 
étaient financés par le gou-
vernement fédéral où été pla-
cées ces filles célibataires. 
Après la naissance les bébés 
étaient gardés en foyer gérés 
par l'Église avant d'être adop-
tés… 

  
 
La France a elle connu un 
scandale à moindre échelle 
mais tout aussi scandaleux, 
celui des enfants de la Creuse. 
Entre les années 1963 et 1982, 
des enfants réunionnais ont 
été déplacés dans le départe-
ment ayant subi l'exode rural 
comme la Creuse, pour les 
repeupler. Cette politique 
avait été mise en place par le 
député d'alors Michel Debré… 
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Georges ORWELL (1903 – 1950) 
1ère partie 

Éric Arthur BLAIR, alias Georges ORWELL 
 

« Tous les animaux sont égaux, mais certains sont 
plus égaux que d’autres. » 

La ferme des animaux 
« Tout ce que j’ai écrit d’important depuis 1936 (…) a 
été écrit, directement ou indirectement, contre le to-
talitarisme et pour le socialisme démocratique tel 
que je le conçois. » « Par conviction personnelle, je 
suis résolument “de gauche’’ mais je crois que pour 
préserver son intégrité un écrivain doit rester libre 
de toute attache partisane. » 
 

Lecteur admiratif de Wells et ayant eu comme profes-
seur de Français, Aldoux Huxkley, l’auteur de « Le meil-
leur des mondes », pas de surprise quant à la popularité et 
l’actualité de l’écrivain britannique, « à l’ère d’Internet », 
du numérique et de l’intelligence artificielle au service 
de l’oppression contre les peuples. 

1984 est son dernier roman. Mort le 21 janvier 1950 à 
l'âge de 46 ans alors qu'il venait d'achever 1984, George 
Orwell ne connut la gloire littéraire que quelques années 
plus tôt avec Animal Farm qu’il publia en juin 1945. 

Animal farm, est une fable animalière “ la La Fon-
taine” ou “à la Swift”, métaphore de la confiscation de la 
révolution par Staline et la couche de bureaucrates respon-
sables de la contre-révolution dans tous les pays au nom des 
accords de Yalta (Staline-Churchill-Roosevelt) de 1945. 

Né en 1903, Éric Arthur Blair, de son vrai nom, ne 
poursuit pas ses études au-delà du collège : Conscience de 
classe précoce, dans son roman paru en 1936, “Et vive 
l'Apistrata !”, il fait dire à son héros, Gordon Comstock : 
« Probablement est-ce que l’on peut faire subir de 
plus cruel à un enfant que de l'envoyer à l'école 
parmi des enfants plus riches que lui. Un enfant 
conscient de sa pauvreté sera au martyre (...) à un 
point qu’un adulte ne peut guère imaginer. » 

Il s’embarque en 1922 pour les Indes afin de servir dans la 
police birmane. Au cours de ces cinq années passées en Bir-
manie, il est peu à peu envahi par le dégoût de l'impérialisme ; 
cette situation lui inspirera son premier roman, Tragédie 
birmane, ainsi que deux témoignages : Comment j'ai tué 
un éléphant et Une Pendaison, récits vécus de l’horreur 
coloniale. 

Revenu en Angleterre, il annonce à sa famille son désir de 
devenir écrivain. Pour ne pas être une charge, il emménage 
dans une chambre des quartiers pauvres et s'attelle au travail. 
L'expérience birmane et l'horreur de la domination influen-
cent son choix de s'attacher au sort des déshérités. Ayant 
acheté des vêtements d'occasion, il s'enfonce dans les bas-
fonds de Londres. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 1928, il part pour Paris 

pour écrire, mais bientôt à court 

d'argent, il partage réellement la 

vie des clochards de la ville. En-

fin, en 1929, il regagne Londres 

et écrit Dans la dèche à Paris 

et à Londres, publié en 1933 

sous le pseudonyme de George 

Orwell. C'est le début d'une 

carrière journalistique considé-

rable (plus de sept cents écrits) 

et, en octobre 1930, il écrit Tra-

gédie birmane. Sa carrière est 

enfin lancée. 

En 1937, il décide d'aller se 

battre en Espagne et mène de 

front une action politique et lit-

téraire. Il prend part à la guerre 

civile espagnole dans les rangs 

des milices du POUM. Venu à 

Barcelone avec sa femme Eileen 

pour écrire des articles, il s'en-

gage en réalité comme combat-

tant dans les milices du Parti 

Ouvrier d'Unification Marxiste 

et sert sur le front d'Aragon. Le 

rôle contre-révolutionnaire du 

stalinisme lui apparaît alors 

dans toute sa réalité. 
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Au pays des droits de l’homme ? 

 
Et voilà un gouvernement qui ne 
doute de rien… La main droite sur 
le cœur… et la gauche, sur le porte-
feuille, il nous jure que les armes 
vendues à l’Arabie saoudite ne sont 
pas utilisées pour faire la guerre au 
Yémen… et de toute façon, elles ne 
sont pas létales ! Les armes létales 
étant réservées aux Gilets jaunes… 
 
Toujours la main… il livre des 
bateaux aux garde-côtes libyens, 
dont l’objectif reste trop souvent le 
racket, les tortures et les arresta-
tions arbitraires… 

Cordeil… 

 
De la montagne 
à la brasserie… 

 
Ou réciproque-
ment car l’un 
autant que 
l’autre vaut le 
détour… et sur-
tout l’arrêt car… 
 
“Bière qui 
mousse 
amasse la 
foule.” 
 
C. Frisoni 

Malik OUSSEKINE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après plusieurs semaines de con-
testation étudiante contre le projet 
de réforme universitaire Devaquet, 
Malik Oussekine, victime de la 
violence policière, meurt dans la 
nuit du 5 au 6 décembre 1986 à 
Paris. Dès le lendemain du décès, 
le samedi matin, les étudiants sont 
reçus au ministère de l'Intérieur et 
organisent une marche silencieuse, 
tandis que le ministre délégué 
Alain Devaquet, présente sa démis-
sion. Deux jours après, le Projet de 
loi Devaquet est retiré. Quatre 
jours après, d'autres marches si-
lencieuses ont lieu partout en 
France, le mercredi 10 décembre, 
les syndicats de salariés appelent à 
s'y rendre… Deux des trois policiers 
qui ont frappé mortellement Malik 
Oussekine seront ensuite jugés et 
condamnés. 

 

Plusieurs de ces documents 
sont également consultable en ligne… 
 

https://en.calameo.com/accounts/3742301 
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